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Compte rendu sommaire de la 1300ième réunion du  
Comité de gestion du lait et des produits laitiers, 

du jeudi 17 avril 2008 
 

Participaient à la réunion : 
MME LE POULTIER Caroline M.A.P./ Bureau du lait et des Industries Laitières 
Melle SCARSI Florence Office de l'élevage 
 

  POINTS IMPORTANTS  

 Restitutions à l’exportation : 
Restitution commune : les taux sont toujours nuls pour l’ensemble des produits laitiers. 
Restitution par voie d’adjudication : rejet des 4 400 tonnes offertes pour le beurre 82% 
(restitutions demandées : de 15 à 50 €/ 100 kg), pas d’offre pour le butteroil et la poudre de 
lait écrémé. Vote : avis favorable. 

 Adoption d’un règlement prévoyant l’ouverture d’une nouvelle campagne d’aide au 
stockage privé de fromages : maintien du niveau des aides et des quantités éligibles. 
Vote : avis favorable. 

 Adoption d’une modification du règlement (CE) 2535/2001 concernant le régime des 
importations : le règlement adopté prévoit l’ouverture d’un contingent en faveur de la 
Moldavie, le transfert de la gestion à la Douane selon le mode 1er arrivé 1er servi du contingent 
fromages alloué à l’Afrique du Sud et l’adaptation des dispositions concernant les ACP compte 
tenu de la fin de l’accord avec ce groupe de pays le 31 décembre 2007. Vote : avis favorable. 

 Adoption d’un projet de règlement concernant les restitutions par voie d’adjudication : 
le texte voté adapte les dispositions sectorielles concernant les restitutions par voie 
d’adjudication suite à l’adoption du règlement horizontal 1454/2007 ; il prévoit en outre que le 
conditionnement minimal du butteroil offert passe de 190 à 20 kg et la quantité minimale par 
offre pour ce même produit de 18 à 10 tonnes ; la garantie concernant les certificats sera 
alignée sur celle des restitutions communes à 5 €/100 kg (contre 6 actuellement).  
Vote : avis favorable. 

 Lait aux écoles : poursuite des discussions sur un projet de règlement de la Commission 
prévoyant notamment l’élargissement de la gamme des produits éligibles. Vote prévu au 
prochain Comité de gestion le 22 mai 2008. 


